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Gouvernement	du	Québec

Décret 138-2022, 9	février	2022
Concernant	la	nomination	d’un	membre	du	conseil	
d’administration	de	 l’École	nationale	d’administra- 
tion	publique

Attendu	qu’en	vertu	de	l’article	3	des	lettres	patentes	
accordées	à	l’École	nationale	d’administration	publique	
par	le	décret	numéro	260-92	du	26	février	1992	le	conseil	
d’administration	de	l’École	se	compose	de	seize	membres;

Attendu	qu’en	vertu	du	paragraphe	e	de	l’article	3	
de	ces	lettres	patentes	sept	personnes	sont	nommées	pour	
trois	ans	par	le	gouvernement	sur	la	recommandation	du	
ministre,	dont	 au	moins	deux	personnes	exerçant	une	
fonction	de	direction	ou	de	gestion	dans	des	organismes	
publics	ou	parapublics	dans	les	secteurs	de	l’enseigne-
ment	supérieur,	de	l’éducation,	des	affaires	sociales	et	des	 
affaires	municipales;

Attendu	 qu’en	 vertu	 de	 l’article	 8	 de	 ces	 lettres	
patentes,	sous	réserve	du	troisième	alinéa	de	l’article	55	
de	la	Loi	sur	l’Université	du	Québec	(chapitre	U-1),	toute	
vacance	est	comblée	en	suivant	le	mode	prescrit	pour	la	
nomination	du	membre	à	remplacer;

Attendu	qu’en	vertu	du	décret	numéro	1227-2019	
du	11	décembre	2019	monsieur	Christian	Gagné	était	
nommé	de	nouveau	membre	du	conseil	d’administration	
de	l’École	nationale	d’administration	publique,	qu’il	a	
démissionné	de	ses	fonctions	et	qu’il	y	a	lieu	de	pourvoir	
à	son	remplacement;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	de	la	ministre	de	l’Enseignement	supérieur	:

Que	monsieur	Vincent	Wing	Hong	Tam,	directeur	logis-
tique,	Centre	intégré	de	santé	et	de	services	sociaux	de	la	
Montérégie-Ouest,	soit	nommé	membre	du	conseil	d’admi-
nistration	de	l’École	nationale	d’administration	publique,	à	
titre	de	personne	exerçant	une	fonction	de	direction	ou	de	
gestion	dans	des	organismes	publics	ou	parapublics	dans	
les	secteurs	de	l’enseignement	supérieur,	de	l’éducation,	
des	affaires	sociales	et	des	affaires	municipales,	pour	un	
mandat	de	trois	ans	à	compter	des	présentes,	en	remplace-
ment	de	monsieur	Christian	Gagné.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

76448

Gouvernement	du	Québec

Décret 139-2022, 9	février	2022
Concernant	l’institution	d’un	régime	d’emprunts	par	
le	Centre	d’acquisitions	gouvernementales

Attendu	que,	en	vertu	du	paragraphe	1°	de	l’article	38	
de	la	Loi	sur	le	Centre	d’acquisitions	gouvernementales	
(chapitre	C-7.01),	le	Centre	d’acquisitions	gouvernemen-
tales	ne	peut,	sans	l’autorisation	du	gouvernement,	contrac-
ter	un	emprunt	qui	porte	le	total	de	ses	emprunts	en	cours	
et	non	encore	remboursés	au-delà	du	montant	déterminé	
par	le	gouvernement;

Attendu	que,	conformément	au	décret	numéro	1450-
2021	 du	 17	 novembre	 2021,	 le	Centre	 d’acquisitions	
gouvernementales	ne	peut,	sans	l’autorisation	du	gouver-
nement,	contracter	un	emprunt	qui	porte	le	total	de	ses	
emprunts	en	cours	et	non	encore	remboursés	au-delà	d’un	
montant	de	1	000	000	$;

Attendu	que,	en	vertu	de	l’article	78	de	la	Loi	sur	
l’administration	financière	(chapitre	A-6.001),	les	orga-
nismes	qui	ont	le	pouvoir	d’emprunter	peuvent,	dans	le	
cadre	d’un	régime	d’emprunts	institué	par	l’organisme	et	
avec	les	autorisations	ou	les	approbations	requises	par	la	loi	
pour	l’exercice	de	leur	pouvoir	d’emprunt	et	aux	conditions	
déterminées	par	le	gouvernement,	le	cas	échéant,	lorsque	
ce	régime	établit	le	montant	maximum	ainsi	que	les	carac-
téristiques	et	les	limites	relativement	aux	emprunts	à	y	être	
effectués,	conclure	sans	autre	autorisation	ou	approbation	
toute	transaction	d’emprunt	en	vertu	de	ce	régime,	en	éta-
blir	les	montants	et	les	autres	caractéristiques	et	fixer	ou	
accepter	les	conditions	et	modalités	relatives	à	chacune	de	
ces	transactions;

Attendu	que,	conformément	à	cet	article,	le	président- 
directeur	 général	 du	 Centre	 d’acquisitions	 gouver-
nementales	 a	 signé,	 le	 26	 janvier	 2022,	 la	 décision	 
numéro	20220126-01,	 laquelle	est	portée	en	annexe	à	
la	recommandation	ministérielle	du	présent	décret,	afin	 
d’instituer	un	régime	d’emprunts,	valide	jusqu’au	31	mars	
2024,	lui	permettant	d’emprunter	à	court	 terme	ou	par	
marge	de	crédit	auprès	du	ministre	des	Finances,	à	titre	de	
responsable	du	Fonds	de	financement,	pour	un	montant	
n’excédant	pas	100	000	000	$,	pour	ses	besoins	opération-
nels,	conformément	aux	caractéristiques	et	aux	limites	qui	
y	sont	établies;

Attendu	qu’il	y	a	lieu	d’autoriser	le	Centre	d’acquisi-
tions	gouvernementales	à	instituer	ce	régime	d’emprunts,	à	
la	condition	que,	si	le	Centre	d’acquisitions	gouvernemen-
tales	n’est	pas	en	mesure	de	respecter	ses	obligations	sur	
tout	emprunt	contracté	auprès	du	ministre	des	Finances,	à	
titre	de	responsable	du	Fonds	de	financement	en	vertu	de	
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ce	régime	d’emprunts,	la	ministre	responsable	de	l’Admi-
nistration	gouvernementale	et	présidente	du	Conseil	du	
trésor	élabore	et	mette	en	œuvre,	avec	les	autorisations	ou	
approbations	requises,	le	cas	échéant,	des	mesures	afin	de	
remédier	à	cette	situation;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	des	Finances	et	de	la	ministre	respon-
sable	de	l’Administration	gouvernementale	et	présidente	
du	Conseil	du	trésor	:

Que	le	Centre	d’acquisitions	gouvernementales	soit	
autorisé	à	instituer	un	régime	d’emprunts,	valide	jusqu’au	 
31	mars	 2024,	 comportant	 les	 caractéristiques	 et	 les	 
limites	apparaissant	à	la	décision	numéro	20220126-01	
dûment	signée	par	le	président-directeur	général	du	Centre	
d’acquisitions	 gouvernementales	 le	 26	 janvier	 2022,	
laquelle	est	portée	en	annexe	à	la	recommandation	minis-
térielle	du	présent	décret,	lui	permettant	d’emprunter	à	
court	terme	ou	par	marge	de	crédit	auprès	du	ministre	des	
Finances,	à	titre	de	responsable	du	Fonds	de	financement,	
pour	un	montant	n’excédant	pas	100	000	000	$,	pour	ses	
besoins	opérationnels;

Que,	si	le	Centre	d’acquisitions	gouvernementales	n’est	
pas	en	mesure	de	respecter	ses	obligations	sur	tout	emprunt	
contracté	auprès	du	ministre	des	Finances,	à	titre	de	res-
ponsable	du	Fonds	de	financement	en	vertu	de	ce	régime	
d’emprunts,	la	ministre	responsable	de	l’Administration	
gouvernementale	et	présidente	du	Conseil	du	trésor	élabore	
et	mette	en	œuvre,	avec	les	autorisations	ou	approbations	
requises,	le	cas	échéant,	des	mesures	afin	de	remédier	à	
cette	situation.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

76449

Gouvernement	du	Québec

Décret 140-2022, 9	février	2022
Concernant	la	modification	de	certaines	conditions	
et	modalités	de	 la	subvention	octroyée	en	vertu	du	
décret	numéro 720-2017	du	4 juillet	2017	et	l’octroi	
d’une	subvention	additionnelle	maximale	de	400 000 $	
à	la	Fédération	québécoise	pour	le	saumon	atlantique	
(FQSA),	au	cours	de	l’exercice	financier 2021-2022,	
pour	la	poursuite	de	la	mise	en	œuvre	du	volet	saumon	
du	Plan	de	développement	de	la	pêche	au	saumon	et	de	
la	pêche	sportive	au	Québec

Attendu	 que,	 par	 le	 décret	 numéro 720-2017	 du	 
4 juillet	2017,	le ministre	des	Forêts,	de	la	Faune	et	des	
Parcs	a	été	autorisé	à	octroyer	une	subvention	maximale	

de 7 525 000 $	à	la	Fédération	québécoise	pour	le	saumon	
atlantique	(FQSA),	au	cours	des	exercices	financiers 2017-
2018	à	2021-2022,	pour	le	financement	de	la	mise	en	œuvre	
du	volet	saumon	du	Plan	de	développement	de	la	pêche	au	
saumon	et	de	la	pêche	sportive	au	Québec;

Attendu	que,	conformément	à	ce	décret,	le	ministre	
des	Forêts,	 de	 la	Faune	 et	 des	Parcs	 et	 la	Fédération	 
québécoise	pour	le	saumon	atlantique	(FQSA)	ont	conclu,	
le	10 octobre	2017,	une	convention	 substantiellement	
conforme	au	projet	de	convention	joint	à	la	recomman-
dation	ministérielle	de	ce	décret;

Attendu	 que,	 par	 le	 décret	 numéro 336-2018	 du	
21 mars	2018,	le ministre	des	Forêts,	de	la	Faune	et	des	
Parcs	a	été	autorisé	à	octroyer	une	subvention	addition-
nelle	maximale	de	4 000 000 $	à	la	Fédération	québécoise	
pour	le	saumon	atlantique	(FQSA),	au	cours	de	l’exercice	
financier 2017-2018,	pour	le	financement	de	la	mise	en	
œuvre	du	volet	saumon	du	Plan	de	développement	de	la	
pêche	au	saumon	et	de	la	pêche	sportive	au	Québec;

Attendu	que,	conformément	à	ce	décret,	le	ministre	
des	Forêts,	 de	 la	Faune	 et	 des	Parcs	 et	 la	Fédération	 
québécoise	pour	le	saumon	atlantique	(FQSA)	ont	conclu,	
le	23	mars	2018,	un	avenant	à	la	convention	substantielle-
ment	conforme	au	projet	d’avenant	joint	à	la	recomman-
dation	ministérielle	de	ce	décret;

Attendu	que,	en	vertu	des	paragraphes	3°	et	6° de 
l’article	12.1	de	la	Loi	sur	le	ministère	des	Ressources	
naturelles	 et	 de	 la	Faune	 (chapitre	M-25.2),	 les fonc-
tions	et	pouvoirs	du	ministre	consistent,	entre	autres,	à 
assumer	un	rôle	de	concertation	et	de	coordination	en	
matière	de	gestion	de	la	faune	et	de	son	habitat,	avec	les	
partenaires	des	milieux	intéressés	et	à	favoriser	la	pratique	
de	la	pêche,	notamment	par	la	formation	de	la	relève;

Attendu	que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	15	
de	cette	loi,	 le	ministre	des	Forêts,	de	la	Faune	et	des	
Parcs	peut,	pour	 l’exercice	de	ses	 fonctions,	accorder	 
des	subventions;

Attendu	qu’il	y	a	lieu	de	modifier	certaines	conditions	
et	modalités	de	la	subvention	octroyée	en	vertu	du	décret	
numéro 720-2017	du	4 juillet	2017	afin	que	la	Fédération	
québécoise	pour	le	saumon	atlantique	(FQSA)	poursuive	
la	mise	en	œuvre	du	volet	saumon	du	Plan	de	dévelop-
pement	de	la	pêche	au	saumon	et	de	la	pêche	sportive	 
au	Québec;

Attendu	qu’il	 y	 a	 lieu	d’autoriser	 le	ministre	des	
Forêts,	de	la	Faune	et	des	Parcs	à	octroyer	à	la	Fédération	
québécoise	pour	le	saumon	atlantique	(FQSA)	une	sub-
vention	additionnelle	maximale	de	400 000 $,	au	cours	de	
l’exercice	financier 2021-2022	à	cette	fin;
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